
 
 

Certificat d'Aptitude Professionnelle                         
 

 

 Maintenance nautique 
 
Le titulaire du Certificat d’Aptitude Professionnelle « Maintenance nautique » est amené à exercer son activité 
de service dans tous les domaines de la maintenance des embarcations de plaisance pour la navigation en mer 
et sur les eaux intérieures. 
Son activité consiste, au sein d’une équipe de maintenance à : 
⁻ participer à la réception d’une embarcation et/ou son équipement ; 
⁻ participer aux opérations de manutention, de calage des embarcations, des moteurs, des équipements ; 
⁻ contribuer à une recherche de panne ; 
⁻ entretenir, remplacer, réparer, modifier tout ou partie des éléments ; 
⁻ poser l’accastillage et les équipements et participer à leur mise en service ; 
⁻ participer à la restitution de l’embarcation et/ou son équipement au client. 
Il ou elle intervient sur des embarcations de différents types et sur leurs équipements : 
⁻ bateaux de plaisance, tout type de motorisation ; 
⁻ embarcations pneumatiques ; 
⁻ voiliers ; 
⁻ véhicules nautiques à moteur (motos marines, …) ; 
⁻ embarcations professionnelles à motorisation équivalente à la plaisance. 
Son activité s’exerce en intérieur (atelier) ou à l’extérieur (aire de carénage ou à flot), parfois dans des espaces 
réduits et en présence de la clientèle. 

 

 
 Débouchés : 
 
Le titulaire exerce ses activités dans des entreprises 
de :   
⁻ distribution, négoce et service après-vente ; 
⁻ préparation, réparation d’embarcations neuves ou 
d’occasions ; 
⁻ vente, installation, réparation des moteurs et 
équipements neufs ou d’occasion ; 
⁻ constructeurs et importateurs ; 
⁻ location d’embarcation de plaisance. 
 
Métiers accessibles 
mécanicien / mécanicienne et d’agent / agente de 
maintenance des bateaux qui sont des métiers en 
tension de la filière nautique. 
Il peut occuper les postes de : 
⁻ accastilleur-monteur/accastilleuse-monteuse 
électronique de marine ; 
⁻ monteur accastilleur/monteuse accastilleuse ; 
⁻ agent/agente de maintenance du nautisme ; 
⁻ préparateur/préparatrice de bateau ; 
⁻ maintenicien plaisance polyvalent/maintenicienne 
plaisance polyvalente. 

 

Programme 

Grille horaire 1°année 2°année 

Enseignement  professionnel 333h30 312h 

Enseignements professionnels et 

français en co-intervention  
43h30 39h 

Enseignements professionnels et 

math en co-intervention 
43h30 39h 

Réalisation d’un chef d’œuvre 87h 78h 

Prévention santé environnement 43h30 26h 

Français, histoire géographie 43h30 39h 

Enseignement moral et civique 14h30 13h 

Mathématiques–Physique chimie 43h30 39h 

Langue vivante 43h30 39h 

Arts appliqués et culture artistique 29h 26h 

Education physique et sportive 72h30 65h 

Consolidation, accompagnement 

personnalisé et accompagnement au 

choix d’orientation 

101h30 91h 



 
 

Période de formation en milieu 

professionnel (semaines) 
6 à 7 6 à 7 

 
Enseignements professionnels  
 
- analyse fonctionnelle et structurelle : les systèmes 
mécaniques et les systèmes automatisé (liaisons, 
guidage, étanchéité, matériaux..), la documentation 
technique, la représentation de mécanisme ou 
d'élément... 
- structure d'une embarcation (œuvres vives, œuvres 
mortes, aménagement intérieur), gréement, voiles, 
mâts ; l'accastillage, l'armement de sécurité, le 
mouillage (cordages, winchs, amarres...) 
- motorisation (4 temps et 2 temps, in-bord et hors-
bord, circuit d'alimentation, etc...), la transmission 
(hélices, propulsion, etc.), les appareils à gouverner et 
leur mécanique, l'assistance de navigation 
(électronique de bord, etc.), le circuit de charge, 
démarrage, chauffage ; 
- Éclairage (feux de navigations, éclairage intérieur etc.) 
; l’hydraulique ; la manutention, le remorquage 
- confort à bord ; 
- activité de service : communication avec le client, 
organisation et suivi de la maintenance, démarche 
qualité, prévention des risques professionnels. 

 
Blocs de compétences 
Bloc n° 1 - Prise en charge ou restitution d’une embarcation 
ou d’un équipement 
− Collecter les informations nécessaires à la prise en 
charge ou à la restitution 
− Communiquer avec le client 
− Utiliser les commandes d’une embarcation ou de ses 
équipements 
− Organiser des opérations de maintenance périodique 
Bloc n° 2 - Localisation d’une panne ou d’une anomalie sur 
une embarcation ou un équipement 
− Constater l’état du système 
− Identifier la procédure de mesure ou de contrôle 
− Contrôler, mesurer des grandeurs physiques 
− Identifier les éléments ou systèmes défectueux 
Bloc n° 3 - Intervention sur l’embarcation et ses 
équipements 
− Préparer l’intervention 
− Remplacer les sous-ensembles, les éléments 
− Réaliser les opérations d’entretien périodiques 
− Installer un équipement ou un accessoire 
Bloc facultatif – Mobilité 
− Comprendre et se faire comprendre dans un contexte 
professionnel étranger 
− Caractériser le contexte professionnel étranger 
− Réaliser partiellement une activité professionnelle, sous 
contrôle, dans un contexte professionnel étranger 
− Comparer des activités professionnelles similaires, 

réalisées ou observées, à l’étranger et en France− Se 
repérer dans un nouvel environnement 
− Identifier des caractéristiques culturelles du contexte 
d’accueil 
 
Stages 
 

Les" stages" appelés périodes de formation en 

entreprise, durent 12 semaines. 

 
 
Examen 
 

Enseignement professionnel : 
• Prise en charge ou restitution d’une embarcation ou 
d’un 
équipement, coeff. 4 
• Réalisation du diagnostic d’un sous-ensemble de 
l’embarcation, coeff. 4 
• Intervention sur l’embarcation et ses équipements, 
coeff. 7 
Enseignement général : 

• Français et Histoire-géographie – enseignement 
moral et civique, coeff. 3 
• Mathématiques et physique-chimie, coeff. 2 
• Education physique et sportive, coeff. 1 
• Langue vivante étrangère, coeff. 1 
• Prévention-santé-environnement, coeff. 1 
• Epreuve facultative 1 Langue vivante étrangère 
• Epreuve facultative 2 Mobilité 
 

Poursuites d’études 
 
La majorité des titulaires de CAP s’engagent dans la vie 
active. Pour se spécialiser davantage, ils peuvent aller 
en formation complémentaire (MC, FCIL) ou, tout en 
travaillant, obtenir une qualification professionnelle 
supérieure en préparant un BP ou un BM. Dans certains 
cas, ils peuvent aussi préparer un BACPRO  
Principales poursuites d'études 
- Bac pro Maintenance nautique 
 
 

Où se former dans les Bouches du Rhône ? 
 

 En lycée public 
Marseille 8e – LP Poinso Chapuis 
Marseille 16e -  LP L’Estaque 
Port de Bouc – LP Jean Moulin 

 En apprentissage  
Marseille 16°  – Voile impulsion/Sauvegarde 13  
Port de Bouc – Greta CFA site Rol Tanguy 
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